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Les métiers de la cohésion sociale 
 

Déclaration du groupe Agriculture  

Le rapport que nous avons élaboré au sein de notre commission présente un panorama 
très complet des métiers du social. Un panorama révélant toutes les difficultés du secteur.  

Cela peut paraître pessimiste tant les obstacles sont nombreux pour améliorer la 
situation. Les échanges que nous avons pu avoir avec les acteurs de terrain lors des 
déplacements, nous ont donné à voir et entendre des femmes et des hommes engagés dans 
leur métier, soucieux des personnes accompagnées et désireux de toujours mieux faire.  

En milieu rural l'accompagnement de tous ceux qui en ont besoin est essentiel 
notamment dans les zones les moins peuplés. Les métiers de la cohésion sociale sont une 
préoccupation de premier plan pour les acteurs de la ruralité, en particulier pour une population 
isolée et parfois dépendante. Il faut répondre à la demande croissante de maintien à domicile 
des personnes âgées en perte d'autonomie.  

Des actions d'accompagnement sont indispensables pour les plus précaires. La mutualité 
sociale agricole conduit une action à ce titre. L'enseignement agricole consacre une partie de 
ses formations à ces métiers. Les organisations du milieu rural travaillent sur ce sujet en 
partenariat avec de nombreux acteurs, je citerais l'aide à domicile en milieu rural.  

Le groupe partage les convictions de notre rapporteur. Il faut soutenir les métiers de la 
cohésion sociale. Plusieurs métiers doivent être actionnés.  

Nous avons bien compris au cours de nos travaux que selon les métiers, les degrés de 
responsabilité, les personnes accompagnées et les territoires, les préconisations devraient être 
adaptées. Il nous semble important que les élus locaux s'impliquent encore plus dans la 
politique sociale de leur territoire pour répondre au plus près des besoins de nos concitoyens les 
plus fragiles. La cohésion sociale de nos territoires doit être l'affaire de tous.  

Le groupe Agriculture a voté en faveur de cet avis. 


